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CONVENTION 

FONDS DE CONCOURS 

A LA COMMUNE DE SAINT-AVE 

POUR L’AMENAGEMENT D’ITINERAIRES CYCLABLES 

  

Entre les soussignés 

 

Vannes agglo, représentée par son Président en exercice, Monsieur Pierre LE BODO, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire n° 2 en date du 24 
avril 2014, reçue à la Préfecture du Morbihan le 30 avril 2014, et domicilié à cet effet Parc 
d’Innovation de Bretagne Sud – 30, rue Alfred Kastler – BP 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

Et 

La commune de  

SAINT-AVE, représentée par son maire Madame Anne GALLO, ci-après dénommée « la Commune 
de SAINT-AVE» d’autre part. 

 

Préambule 

 

La Commune de SAINT-AVE sollicite de Vannes agglo, un fonds de concours pour la réalisation 
d’aménagements cyclables le long de la RD135 entre Plescop et Saint-Avé.  

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de son Plan de Déplacements Urbains, Vannes agglo a décidé 
d’engager une politique en faveur des modes doux, notamment en favorisant la mise en œuvre 
des schémas directeurs cyclables communaux et communautaires.  
 
Pour ce faire, Vannes agglo s’est engagée à apporter aux communes, un soutien financier soumis 
à modalités (cf. délibérations successives des 19 février 2009, 18 février 2010 et 17 février 2011) 
pour la réalisation d’itinéraires cyclables. 
 
Le coût total de l’aménagement des itinéraires cyclables sur la commune de SAINT-AVE s’élève à 
13 350 € H.T., tous travaux confondus. 
 
La réalisation de cet aménagement cyclable vise à sécuriser les déplacements doux et à 
encourager la pratique du vélo sur la commune, et vers la commune de Plescop. 
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Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet 

La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de Vannes 
agglo à l’aménagement d’itinéraires cyclables, telle qu’énoncée dans le préambule ci-dessus. A 
cet effet, considérant l’objectif poursuivi par la Commune de SAINT-AVE, elle détermine les 
conditions d’attribution du fonds de concours qui sera alloué par Vannes agglo. 

 

Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune de SAINT-AVE 

La Commune de SAINT-AVE sollicite un fonds de concours de Vannes agglo de 40%, pour la 
réalisation des itinéraires cyclables intercommunaux précités, dont la maitrise d’ouvrage et la 
maitrise d’œuvre seront assurées par le Département du Morbihan pour des questions 
d’économie d’échelle (travaux concomitants au renouvellement de la couche de roulement de la 
route départementale).   
 

Article 3 : Montant de la subvention  

Le coût global des aménagements cyclables s’élève à 15 000€, tous travaux confondus, dont 
13 350 € HT à la charge de la commune de SAINT-AVE. 

 

Par délibérations successives en conseils communautaires des 19 février 2009, 18 février 2010 et 
17 février 2011, Vannes agglo s’est engagée à apporter aux communes un soutien financier pour 
la réalisation d’itinéraires cyclables communaux, selon les modalités suivantes :  

 40 % du montant HT des travaux subventionnables plafonnés à : 
o 80 000 € HT du km pour les véloroutes, voies vertes et pistes cyclables 

bidirectionnelles de 3 ml de largeur minimum ; 
o 45 000 € HT du km pour les aménagements de sécurité du type glissières de 

sécurité et/ou garde-corps ; 
o 1 500 € HT du m² pour les passerelles ou ouvrages de franchissement inférieur ou 

supérieur (dans la limite de 3 ml de largeur) ; 

 40 % du montant HT des travaux subventionnables pour les autres types d’aménagements 
(sécurisation de traversées routières par exemple. Tout ce qui relève des aménagements 
paysagers ou du mobilier urbain n’est par contre pas subventionnable). 

 
 
Au regard des montants annoncés et de la longueur du projet présenté (1720 ml), Vannes agglo 
s’engage à verser une subvention de  5340 € à la Commune de SAINT-AVE, pour la réalisation des 
aménagements cyclables évoqués précédemment. 
 
  

Article 4 : Modalités de versement 

A réception des éléments suivants : 
- de la présente convention, dûment signée et paraphée par la Commune de SAINT-AVE,  
- du procès-verbal de réception de travaux, 
- du DOE (dossier des ouvrages exécutés) avec plans et côtes, 
- factures certifiées par le comptable public, 
- photo(s) des aménagements réalisés, 
 
Vannes agglo s’engage, par imputation sur les crédits inscrits au 204141/830, à verser le fonds de 
concours visé à l’article 3 ci-dessus sur le compte suivant : 
 

Code Banque Code Guichet N°de Compte Clé RIB 

30001 00859 E5600000000 59 
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Le versement du fonds de concours se fera en fonction de l’avancement des travaux de 
réalisation des aménagements cyclables. 

Toute demande de versement du fonds de concours devra être adressée dans un délai de deux 
ans maximum, sous peine de caducité. 

 

Article 5 : Responsabilité – Assurances 

Les travaux réalisés seront placés sous la responsabilité exclusive du Département du Morbihan, 
qui assurera la maitrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre de l’opération. La responsabilité de 
Vannes agglo ne pourra être recherchée, ni même inquiétée. 

 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée de la réalisation des aménagements 
d’itinéraires cyclables, dans un délai maximum de deux ans. 

Elle pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties en cas de non respect des 
engagements définis par la présente, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Vannes agglo se réserve en outre le droit de la résilier pour tout motif d’intérêt général, 
moyennant le respect d’un préavis de deux mois à compter de l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

 

Article 7 : Utilisation des fonds publics 

L’utilisation du financement public à d’autres fins que celles définies par les présentes donnera 
lieu au remboursement intégral du fonds de concours alloué. 

 

Article 8 : Tribunal compétent 

Il est expressément stipulé que le tribunal administratif de Rennes sera seul compétent pour tous 
les différends que pourraient soulever l’interprétation et l’exécution de la présente convention. 

 

Fait à Vannes en un exemplaire, le  

 

Pour Vannes agglo      Pour la commune de SAINT-AVE 

 

Le Président       Le Maire 

 

 

Pierre LE BODO      Anne GALLO 


